
 
 

 FIT AND DANCE STUDIO   
9 rue de l’Industrie – 42290 SORBIERS  

 Tél : 06.25.02.07.83/06.18.53.74.08 
 

CONDITIONS GENERALES SAISON 2021/2022 

Bienvenue à FIT and DANCE STUDIO, nous vous souhaitons une bonne année de danse et de fitness. Nous 

vous rappelons que les progrès sont la récompense d’une assiduité aux cours. 

 « Convivialité, partage et persévérance » est notre devise. 

 

 ►CONDITIONS DE PAIEMENT :  
Nous acceptons les règlements en espèces ou par chèque.  
Toutes les séances sont payables d’avance, pour cela 10 chèques mensuels ou 3 chèques (+ adhésion).  
Les chèques sont encaissés le 10 du mois (sept à juin), ou si payés en 3x : sept, janvier, avril. 
Le tarif annuel est basé sur la saison de septembre à juin. 
 
Toute année entamée est entièrement due. Les élèves de Fit and Dance Studio s’engagent pour la saison 
complète, par conséquent aucun chèque ne peut être restitué.  
 
Un remboursement sera effectué uniquement sur présentation d’un justificatif médical (pour arrêt total de la 
pratique), mais en aucun cas pour des motifs professionnels (ex : mutation) ou personnels (déménagement). 
Le remboursement ne fonctionne pas pour un arrêt partiel (ex : entorse, voyage...)  
Aussi, en cas de contre-indication médicale, le remboursement sera effectif à la date de réception du certificat 
au studio et tout mois entamé ne sera pas remboursé.  
L’abonnement est nominatif, donc aucun remplacement possible si absence.  
Il n’est pas possible de récupérer un autre cours si vous avez été absent car le nombre de places est limité 
pour chaque cours dans un but qualitatif.   
 
Enfin, merci de consulter nos tarifs ajustés sur 10 mois, affichés dans le hall d’accueil du studio.  
 

►COVID 19 : 
Si fermeture par les pouvoirs publics en cas de force majeure, nous procèderons à un remboursement.  
Des cours en visio et/ou en extérieur vous seront proposés pour ceux qui le souhaitent, payables à l’unité.  
Comme l’an dernier, une régularisation de votre dossier sera proposée en fin de saison.  
 

►REGLES : 
Les sacs et autres effets personnels sont interdits dans la salle de cours pour des raisons d’hygiène. Les 
portables doivent rester dans les sacs.  
2 vestiaires sont à votre disposition (rez-de chaussée et à l’étage). Le studio décline toute responsabilité en 
cas de perte ou de vol dans les locaux. Evitez donc tout objet de valeur. 
Les cheveux doivent être attachés pour les cours de danse. 
Prévoir des baskets réservées uniquement à l’usage intérieur de la salle. 
Les parents ne sont pas autorisés à pénétrer dans la salle de cours, ils pourront assister au cours lorsque le 
professeur décide d’ouvrir la porte de la salle de cours mais ne devront pas pénétrer dans la salle de cours. 
Il est interdit de manger dans la salle de cours.   
Nous vous conseillons d’inscrire le nom pour les enfants dans ses vêtements ou chaussons. Tout vêtement 
oublié est mis à disposition dans une balle dans le vestiaire du bas, si en fin d’année les vêtements ou 
chaussures oubliés n’ont pas été réclamés, ils seront donnés à une association.  
 



 
 

 
►SPECTACLE DE FIN D’ANNEE : 
Un gala de fin d’année sera présenté par tous les élèves et professeurs du studio au mois de juin 2022, à 
l’Escale à Veauche.  
La participation au gala implique la prise en charge par les familles des frais qui y sont liés (costumes, 
déplacements et repas). 
 
 

 

►PRESENCES : 
En cas d’absence d’un professeur, les parents d’élèves ou élèves seront prévenus via la page Facebook de 
l’école ou par message.  
Il appartient aux parents des élèves mineurs de s’assurer que les séances ont bien lieu avant de laisser l’élève 
seul et de venir le récupérer à l’heure.  
D’autre part, si vous présentez des symptômes (fièvre, toux, difficulté à respirer), restez chez vous pour limiter 
les contacts avec d’autres personnes et consultez votre médecin. 
 
 
 

► AUTORISATION DE DIFFUSION D’IMAGE : 
De plus, FIT and DANCE STUDIO se réserve le droit exclusif d’utiliser à titre promotionnel et publicitaire les 
photos et vidéos réalisées par l’équipe.  
 
 
 

►VACANCES : 
Fit and Dance Studio fermera les 14 jours des vacances scolaires de décembre, une semaine sur deux pour les 
vacances d’octobre, février, avril et les jours fériés.  
Toutes les séances s’arrêtent fin juin. 
Reprise des cours LUNDI 6 Septembre 2021. 
 
 
 

►STATIONNEMENT : 
Afin d’éviter des désagréments, il est formellement interdit de stationner devant les autres entreprises, et de 
bloquer les accès des entrées et sorties de véhicule. Il est possible de vous garer plus bas, dans la rue 
parallèle.  
 
 

►DOCUMENTS A FOURNIR : 
Afin de compléter votre inscription ou celle de votre enfant, merci de nous fournir impérativement : 
-uniquement la page 3 (attestation) des conditions générales de vente remplie et signée 
-la fiche élève (page 4) complétée  
-le questionnaire médical ci-joint (page 5-6) rempli par l’élève majeur ou ses parents s’il est mineur (il doit 
être fourni avant fin septembre). Ce document vous sera demandé chaque année lors de votre inscription.  
Sans ce document, vous prenez le risque de ne pas être assurée en cas d’accident et votre responsabilité civile 
ne sera pas couverte si vous blessez quelqu’un. En l’absence de ce document, nous nous dégageons de toute 
responsabilité en cas d’incident lié à la pratique de l’activité. 
-le règlement en 3 ou 10 chèques à l’ordre de Fit and Dance Studio  
Merci d’avance pour votre compréhension et votre civisme. Sportivement.  
 

 

Fanny CHASSAING & Sarah PERRILLAT  
Gérantes de Fit and Dance Studio 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Je soussignée ……………………………………………… 

déclare avoir pris connaissance de l’intégralité du règlement 

intérieur au studio Fit and Dance et accepte l’ensemble de ses 

clauses. 

 

Fait à ……………………… 

Le…………………….… 

 

Signature de l’élève ou parent si mineur 
 

 
 

   

 

 

 

 

 



 
 

FICHE ELEVE          

  

NOM :                                                             Prénom :  

Age :        

Adresse :                                         

Ville :          Tél :        

Adresse mail (obligatoire pour recevoir les infos du studio) :  

Pseudo Facebook : 

DISCIPLINES & JOUR :                                                            

-             

-             

-             

-             

-             

 

PAIEMENT :      Abonnement : ………€   + Adhésion 15€ □   

Montant TOTAL :………..€ 

Réduction : ……….%          

Règlement en 3 chèques  □  en 10 chèques □ Espèces □            

Sept Oct Nov 

Déc Janv Fév 

 Mars Avril Mai 

Juin   

 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 

SPORTS 

Arrêté du 7 mai 2021 fixant le contenu du questionnaire  
relatif à l’état de santé du sportif mineur 

NOR : SPOV2109790A 

Le ministre des solidarités et de la santé et la ministre déléguée auprès du ministre de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports, chargée des sports, 

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 231-2, L. 231-2-1 et D. 231-1-4-1, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Il est inséré, après l’article A. 231-2 du code du sport, un article A. 231-3 ainsi rédigé : 
« Art. A. 231-3. – Le questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur prévu à l’article D. 231-1-4-1 

figure en annexe II-23. » 
Art. 2. – Il est inséré, après l’annexe II-22 du code du sport (partie réglementaire : Arrêtés) une annexe II-23 

ainsi rédigée : 

« ANNEXE II-23 (Art. A. 231-3) 

« QUESTIONNAIRE RELATIF À L’ÉTAT DE SANTÉ DU SPORTIF MINEUR EN VUE DE L’OBTENTION, DU 
RENOUVELLEMENT D’UNE LICENCE D’UNE FÉDÉRATION SPORTIVE OU DE L’INSCRIPTION À UNE 
COMPÉTITION SPORTIVE AUTORISÉE PAR UNE FÉDÉRATION DÉLÉGATAIRE OU ORGANISÉE PAR UNE 
FÉDÉRATION AGRÉÉE, HORS DISCIPLINES À CONTRAINTES PARTICULIÈRES 

Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l’autorité parentale : Il est préférable que ce questionnaire soit complété par votre enfant, c’est à 
vous d’estimer à quel âge il est capable de le faire. Il est de votre responsabilité de vous assurer que le questionnaire est correctement complété et de suivre les 
instructions en fonction des réponses données.  

Faire du sport : c’est recommandé pour tous. En as-tu parlé avec un médecin ? T’a-t-il examiné(e) pour te conseiller ? Ce questionnaire n’est pas un contrôle. Tu 
réponds par OUI ou par NON, mais il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses. Tu peux regarder ton carnet de santé et demander à tes parents de 
t’aider. 

Tu es une fille □ un garçon □ Ton âge : □□ ans 

Depuis l’année dernière OUI NON 

Es-tu allé(e) à l’hôpital pendant toute une journée ou plusieurs jours ? □ □ 

As-tu été opéré(e) ? □ □ 

As-tu beaucoup plus grandi que les autres années ? □ □ 

As-tu beaucoup maigri ou grossi ? □ □ 

As-tu eu la tête qui tourne pendant un effort ? □ □ 

As- tu perdu connaissance ou es-tu tombé sans te souvenir de ce qui s’était passé ? □ □ 

As-tu reçu un ou plusieurs chocs violents qui t’ont obligé à interrompre un moment une séance de 
sport ? □ □ 

As-tu eu beaucoup de mal à respirer pendant un effort par rapport à d’habitude ? □ □ 

As-tu eu beaucoup de mal à respirer après un effort ? □ □ 
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Faire du sport : c’est recommandé pour tous. En as-tu parlé avec un médecin ? T’a-t-il examiné(e) pour te conseiller ? Ce questionnaire n’est pas un contrôle. Tu 
réponds par OUI ou par NON, mais il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses. Tu peux regarder ton carnet de santé et demander à tes parents de 
t’aider. 

Tu es une fille □ un garçon □ Ton âge : □□ ans 

Depuis l’année dernière OUI NON 

As-tu eu mal dans la poitrine ou des palpitations (le cœur qui bat très vite) ? □ □ 

As-tu commencé à prendre un nouveau médicament tous les jours et pour longtemps ? □ □ 

As-tu arrêté le sport à cause d’un problème de santé pendant un mois ou plus ? □ □ 

Depuis un certain temps (plus de 2 semaines)   

Te sens-tu très fatigué(e) ? □ □ 

As-tu du mal à t’endormir ou te réveilles-tu souvent dans la nuit ? □ □ 

Sens-tu que tu as moins faim ? que tu manges moins ? □ □ 

Te sens-tu triste ou inquiet ? □ □ 

Pleures-tu plus souvent ? □ □ 

Ressens-tu une douleur ou un manque de force à cause d’une blessure que tu t’es faite cette année ? □ □ 

Aujourd’hui   

Penses-tu quelquefois à arrêter de faire du sport ou à changer de sport ? □ □ 

Penses-tu avoir besoin de voir ton médecin pour continuer le sport ? □ □ 

Souhaites-tu signaler quelque chose de plus concernant ta santé ? □ □ 

Questions à faire remplir par tes parents   

Quelqu’un dans votre famille proche a-t-il eu une maladie grave du cœur ou du cerveau, ou est-il 
décédé subitement avant l’âge de 50 ans ? □ □ 

Etes-vous inquiet pour son poids ? Trouvez-vous qu’il se nourrit trop ou pas assez ? □ □ 

Avez-vous manqué l’examen de santé prévu à l’âge de votre enfant chez le médecin ? 
(Cet examen médical est prévu à l’âge de 2 ans, 3 ans, 4 ans, 5 ans, entre 8 et 9 ans, entre 11 et 13 ans 

et entre 15 et 16 ans.) 
□ □  

Si tu as répondu OUI à une ou plusieurs questions, tu dois consulter un médecin pour qu’il t’examine et voit avec toi quel sport te convient. Au moment de la 
visite, donne-lui ce questionnaire rempli.  

». 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 7 mai 2021. 

La ministre déléguée  
auprès du ministre de l’éducation nationale,  

de la jeunesse et des sports, chargée des sports, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur des sports, 
G. QUENEHERVE 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général adjoint de la santé, 

M.-P. PLANEL  
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